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Conservatoire national des arts et métiers 

Gestionnaire des ressources humaines 

Corps : Technicien  

Nature du recrutement : Bénéficiaires de l’obligation d’emploi 

Niveau de diplôme réglementaire exigé : Diplôme de niveau 4 (Baccalauréat) 

Branche d’activité professionnelle (BAP) : J – Gestion et pilotage 

Famille professionnelle : Ressources humaines 

Emploi-type : Gestionnaire des ressources humaines (J4D43)   
Nombre de postes ouverts :  1 

Localisation du poste : Cnam - 292 rue Saint-Martin 75003 Paris 

 

Environnement et contexte de travail 

Le Conservatoire National des Arts et Métiers (Cnam), fondé en 1794, est un établissement 

public de l'État à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) doté du statut de 

Grand Etablissement. Il est placé sous la tutelle du ministère de l’Enseignement Supérieur et 

de la Recherche qui lui confie trois missions principales : la Formation Tout au Long de la Vie, 

la recherche et la diffusion de la Culture Scientifique et Technique.  

 

Au titre de ses activités d’enseignement, le Cnam offre des formations dans tous les 

domaines, développées en étroite collaboration avec les entreprises et les organisations 

professionnelles afin de répondre au mieux à leurs besoins et à ceux de leurs salariés. Il pilote 

un réseau de 19 centres régionaux et de 230 centres d’enseignement, dont le siège est à 

Paris. 
 

Le Cnam compte également 22 laboratoires couvrant un très large spectre et figure dans le 

classement de Shanghaï au titre de trois thématiques. La recherche d’excellence qui y est 

menée est en particulier très en prise avec le monde économique. 

 

Enfin, la mission de diffusion de la culture scientifique et technique du Cnam s’appuie 

notamment sur un musée qui rassemble la plus ancienne collection industrielle et 

technologique au monde forte de plus de 80 000 pièces. 

 

Mission du poste 

 

Le gestionnaire des ressources humaines aura pour mission de réaliser des actes 

administratifs, dans le respect des techniques, des règles et des procédures applicables au 

domaine des ressources humaines. 

 

Activités principales   

 

- Préparer les éléments pour la mise en œuvre de la paye  
 

- Préparer et rédiger les actes de gestion relatifs à la carrière des personnels fonctionnaires 

et contractuels (reconstitution de carrière, gestion des différents congés, positions, 

cessation d'activité…) et à la formation  
 

- Participer à la mise en œuvre des procédures liées à la gestion des ressources humaines  
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- Assurer le suivi administratif et budgétaire des actions réalisées  
 

- Rendre compte de l'état d'avancement des dossiers  
 

- Saisir et mettre à jour des bases de données, des tableaux de bord, les dossiers des agents  
 

- Accueillir et informer les agents  
 

- Suivre les évolutions réglementaires  
 

- Diffuser l'information relative aux procédures de gestion (recrutement, concours, mobilité, 

formation…)  
 

- Rédiger des notes et des courriers administratifs  
 

- Participer à la réalisation de bilans d'activité 

 

Conditions particulières d’exercice 

 

- Contraintes des calendriers de recrutement et d'avancement  

- Contraintes de calendrier de paie 
 

Compétences principales 

 

Connaissances 

 

- Connaissances générales de la gestion des ressources humaines (connaissance générale)  

- Modes de fonctionnement des administrations publiques  

- Analyse des données comptables et financières (notion de base)  

- Organisation et fonctionnement de l'enseignement supérieur et de la recherche publique  
 

Compétences opérationnelles 

 

- Appliquer les dispositions réglementaires 

- Utiliser les techniques de rédaction administratives (maîtrise) 

- Savoir gérer son activité dans un calendrier et un cadre de gestion complexe  

- Prendre en compte les demandes et y répondre de manière appropriée 

- Utiliser les logiciels spécifiques à l'activité  

- Travailler en équipe 

 

Compétences comportementales 

 

- Rigueur / Fiabilité 

- Sens de la confidentialité 

- Sens de l’organisation  

 


